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OPPOSITION DEBLOCAGE DES FONDS
BANCAIRES par 1 membre sur 7

Par MARYLOU 2007, le 28/03/2012 à 17:00

notre maman est décédée, après avoir fourni un certificat d'hérédité à la banque un de nos
soeurs (nous sommes 7 enfants) a décidé de ne pas signer le papier pour débloquer les
fonds (elle a décidé de nous embêter) que pouvons nous faire ? nous sommes 6 contre 1

Merci de votre réponse

Par Afterall, le 28/03/2012 à 17:58

Un notaire est il en charge du dossier. Il aurait été plus simple de lui donner pouvoir pour
solder les comptes afin de procéder, sous sa responsabilité, au partage des liquidités...
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